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Chers Montrougiennes, chers Montrougiens, 

Vous le savez, nous faisons maintenant face à une pandémie d’une ampleur exceptionnelle. Les 
personnels médicaux et les chercheurs du monde entier affrontent le Covid-19 au quotidien et 
le confinement dans notre pays pourrait s’avérer beaucoup plus long que prévu… 

Depuis le début de ce confinement, la ville de Montrouge met tout en œuvre pour vous protéger 
et assurer votre sécurité. Les agents du service public - en télétravail ou sur le terrain – sont 
à vos côtés. Et tous les matins, une cellule de crise se réunit pour faire face aux difficultés et 
trouver des solutions.  

Tout d’abord, nous avons décidé d’assurer la continuité des services essentiels de la Ville : 
les services sociaux et médicaux, le portage de repas aux personnes qui ne peuvent pas se 
déplacer, l’aide aux courses, la sécurité, la propreté, la collecte des déchets… Mais pour faire 
face, Montrouge a multiplié les initiatives avec une organisation adaptée. Pour que vous n’ayez 
plus à vous déplacer et que vous puissiez rester en toute sécurité chez vous, nous avons créé 
un nouveau service de téléconsultation avec les médecins du CMS. 

En collaboration avec le CCAS, nous avons mis au point un service de livraison à domicile 
gratuit pour la commande de courses. Nous avons organisé des tests de dépistage à l’Ehpad 
Madeleine Verdier, financés en grande partie par la Ville. Pour permettre aux résidents et 
membres du personnel de l’Ehpad de mieux vivre leur confinement. Grâce à une équipe de 17 
agents, nous contactons les personnes vulnérables, isolées, pour prendre de leurs nouvelles 
et nous assurer qu’ils ne manquent de rien. Les agents de notre police municipale sont égale-
ment mobilisés pour garantir le respect des règles, vérifier les attestations de déplacement, 
assurer la sécurité des personnes et des biens…   

Je tiens absolument à saluer l’engagement total de nos services qui font, une nouvelle fois, 
preuve de dévouement mais aussi de courage face à cette pandémie. 

C’est un défi immense mais pour sortir au plus vite de cette crise, nous avons besoin de vous. 
La menace pèse sur la santé de tous, les personnes qui nous sont 
chères et bien sûr les plus vulnérables. Il faut donc, tout d’abord, 
à votre échelle, respecter les consignes. Rester chez vous, c’est 
sauver des vies. Vous protéger, c’est protéger les autres. 

C’est ensemble que nous allons surmonter cette épreuve.

Vous êtes à distance, mais nous sommes proches de vous,  
à vos côtés.
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VOUS ÊTES À DISTANCE, MAIS NOUS 
SOMMES PROCHES DE VOUS, À VOS CÔTÉS

> Étienne Lengereau,
Maire de Montrouge

Vice-Président du territoire  
Vallée Sud – Grand Paris
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COVID-19 :  
LA VILLE MOBILISÉE POUR  
PROTÉGER LES MONTROUGIENS
Dès le début de la crise sanitaire, le Maire, l’équipe municipale et le personnel de la 
Ville ont mis tout en œuvre pour endiguer l’épidémie, protéger les Montrougiennes et 
les Montrougiens et assurer la continuité du service public.

A u mois de mars dernier, notre vie a 
basculé et nous vivons confinés de-
puis le 16 au sein de nos foyers, seul 
ou à plusieurs. 

Le coronavirus, comme son nom l’indique, est 
un virus et NON une maladie. Depuis son ap-
parition et plus encore dans le contexte épidé-
mique, l’équipe municipale et le personnel de 
la Ville ont déployé tous les moyens humains, 
tous les moyens matériels, sans oublier une 
multitude d’outils de communication pour 
vous informer sur tous les supports. 
Concrètement, une cellule de crise a été activée 
dès la fin du mois de février. Chaque jour, elle 
prend toutes les décisions pour vous accompa-

gner au mieux pendant cette période difficile. Le 
plan communal de sauvegarde a été déclenché 
le 18 mars, ainsi que le plan de continuité d’acti-
vité de notre Ville depuis le 24 mars. C’est dans 
le cadre de l’application de ces deux plans que la 
commune doit vous informer de façon concrète 
des décisions et mesures mises en œuvre pour 
faire face à cette crise. 
Dans cette course contre la montre et dans  
la lutte contre le Covid-19, il s’agit de limi-
ter au maximum la propagation du virus. 
Après avoir fermé tous les lieux où une forte  
contamination est possible, il est maintenant 
important de respecter les règles édictées par 
le gouvernement.  
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Assurer la continuité des missions du 
service public  
Les actions de la municipalité ne consistent 
pas seulement à tout fermer et à attendre pas-
sivement la fin du confinement. Au contraire, 
les élus et les agents mobilisés ont décidé de 
rester sur le pont et d’affronter quotidienne-
ment la tempête. C’est la raison pour laquelle 
Montrouge organise la continuité du service 
public. Grâce à l’engagement sans faille de 
tous les agents en télétravail ou à leurs postes, 
notamment le service d’accueil à l’Hôtel de 
ville, les services municipaux sont concentrés 
sur les missions essentielles et indispensables 
pour le quotidien des Montrougiennes et des 
Montrougiens : le soutien aux patients reçus 
au Centre municipal de santé, l’accompagne-
ment des personnes âgées, la sécurité avec la 
police municipale, la propreté urbaine, les ser-
vices funéraires ainsi que l’accueil des enfants 
des personnels de santé dans les crèches et 
les écoles…  
Afin de limiter les contacts au maximum, la 
Ville vous rappelle qu’elle met à disposition 
des habitants de nombreux services en ligne :
- État-civil
- Urbanisme
- Ou encore les signalements d’incidents via 
l’application Montrouge Direct.
Si vous êtes équipés d’un ordinateur ou d’une 
tablette, vous pourrez avoir accès à ces ser-
vices en vous connectant sur 92120.fr

Sécurité et protection des habitants
Les agents de la police municipale de Montrou-
ge sont eux aussi pleinement mobilisés pour 
assurer le respect des règles de confinement 
édictées par le gouvernement, assurer la sé-
curité des personnes et des biens, et pour ac-
compagner au mieux les Montrougiennes et 
Montrougiens dans cette période troublée. Ils 
sont mandatés pour vérifier les attestations 
de déplacement, tout comme les agents de 
la Brigade anti-criminalité (BAC) qui circulent 
dans Montrouge.  
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A cause d’une crise sanitaire sans précédent, Montrouge est confinée. Si le service 
public est assuré, la Ville a décidé d’aller plus loin et de multiplier les opérations et 
les initiatives innovantes, afin d’éviter au maximum les déplacements. 

À CONTEXTE INÉDIT,  
MESURES EXCEPTIONNELLES

La téléconsultation au CMS
Vous toussez et/ou avez de la fièvre, des diffi-
cultés à respirer, une fatigue inhabituelle, une 
perte de l’odorat ou du goût, des diarrhées, des 
difficultés à boire ou à vous alimenter, mal à la 
gorge… ? Vous pensez avoir été exposé au coro-
navirus, avoir des symptômes du Covid-19, ou si 
vous avez un doute ? Grâce au Centre municipal 
de santé, vous pouvez, en cette période de confi-
nement, consulter et avoir des réponses depuis 
le confort de votre foyer. 
De fait, Montrouge, en coordination avec des mé-
decins de ville, a lancé depuis le lundi 30 mars 
un nouveau service de téléconsultation (consul-
tation à distance par vidéotransmission via un 
smartphone ou une tablette et un accès Inter-
net) avec des médecins pour éviter de vous dé-
placer, tout en vous permettant de vous soigner.

Soit en ligne via Doctolib (doctolib.fr ou applica-
tion mobile Doctolib téléchargeable sur Apples-
tore et Googleplay)
Soit auprès du standard du Centre municipal 
de santé au 01 46 12 74 09. Le personnel a  
été spécialement formé pour répondre aux 
questions sur le Covid-19.
Pour des symptômes du Covid-19, choisir un des 
médecins proposés. Qu’ils soient généralistes 
ou spécialistes, TOUS les médecins peuvent ef-
fectuer des téléconsultations Covid-19.
Pour les téléconsultations hors Covid, les 
consultations suivantes sont proposées : 
- Consultation de médecine générale.
- Consultation de pédiatrie. 
- Consultation d’allergologie



La téléconsultation est ouverte du lundi au ven-
dredi à tous les patients, y compris ceux qui ne 
sont pas déjà patients du CMS. 
Sur site, en plus des consultations Covid, seules 
les consultations essentielles sont maintenues : 
médecine générale, urgences gynécologiques et 
pédiatrie. 
Pour plus de sécurité, les consultations Covid 
ont été installées dans une autre aile du CMS, 
avec salle d’attente et cabinets dédiés. 

Uniquement sur RDV au 01 46 12 74 09,  
de 8H 30 à 18h, du lundi au vendredi

Des livraisons à domicile 
Pour lutter contre l’épidémie, la Ville a mis en 
place un service de livraison à domicile gratuit 
depuis le jeudi 19 mars. Vous avez donc la pos-
sibilité de commander des paniers de courses, à 
partir de 35€, qui peuvent durer toute la semaine. 
Ce service est ouvert à toute personne dans  
l’incapacité de se déplacer. Assurée par des 
agents de la ville, la livraison à domicile est  
gratuite et accessible 7 jours sur 7 de 8h30 à 
18h30, inscrivez-vous au numéro unique du 
CCAS, le  01 46 12 74 10.
Ce service de portage permet de livrer :
- Des produits alimentaires : des pâtes, des pro-
duits frais comme du beurre, du lait, des œufs, 
des légumes, des fruits, mais aussi des produits 
d’hygiène…
- Des médicaments sur ordonnance.
Si vous connaissez dans votre entourage une 
personne dans l’incapacité de se déplacer pour 
faire ses courses ou pour récupérer des médi-
caments à la pharmacie, parlez-lui de ce service.

Une écoute régulière et accentuée
Le CCAS tient à jour un fichier des personnes 
vulnérables qui pourraient se trouver isolées. 
Ce fichier, contenant les noms d’environ 250  
personnes, permet aux agents du CCAS d’as-
surer un contact régulier avec elles. Pour ins-
crire un proche, un accueil téléphonique est as-
suré depuis lundi 16 mars au 01 46 12 74 10.  
Ce numéro ne délivre pas d’information 
d’ordre médical.
Mis en place depuis le 19 mars, le centre d’ap-
pels du CCAS fonctionne sept jours sur sept, 
de 8H30 à 18h30. Une équipe de 17 agents 
se relaie pour répondre aux appels (1500 au 
8 avril). Ils assistent les plus isolés et les fa-
milles qui se trouvent dans l’impossibilité de 
sortir. A ce jour, le CCAS est déjà intervenu 
pour 155 foyers.

Des partenariats renforcés
Par ailleurs, l’assistance aux personnes est 
organisée en partenariat avec les secouristes 
de la Protection Civile et de la Croix Rouge 
qui livrent les médicaments les plus urgents.
Un accueil de jour pour les sans-abris vient 
d’être ouvert en partenariat avec ces associa-
tions.

_  
INFOS SANTÉ
Pensez à contacter vos médecins traitants (médecins du 
CMS ou médecins de ville) avant d’appeler le 15.
Le CMS est maintenant référencé Centre ambulatoire dédié 
COVID 19, pour aider les hôpitaux afin qu’ils ne soient pas 
engorgés.  

_  
PORTAGE DE REPAS ET  
AIDE AUX PLUS FRAGILES
Des seniors continuent bien sûr à béné-
ficier du portage des repas. Et nos ser-
vices de maintien à domicile (SMAD), 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) se 
rendent chaque jour au domicile de nos 
aînés pour les aider dans les actes de la 
vie quotidienne. Près de 300 personnes 
en bénéficient. Des inscriptions pour 
des portages de repas sont toujours 
possibles. 
Le personnel est équipé de masques, 
de gants et de gel hydro-alcoolique. 
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_ LES MARCHÉS DE MONTROUGE
Pour faire suite aux nouvelles mesures gouvernementales et limiter la propagation du Covid-19, les marchés 
alimentaires Victor Hugo, Jules Ferry et de la Marne sont fermés depuis le 24 mars et ce jusqu’à nouvel ordre.
Mais depuis la fermeture des marchés alimentaires, les commerçants des marchés Victor Hugo et Jules Ferry se 
sont organisés pour vous proposer un service de livraison à domicile. Vous pouvez les contacter par téléphone. 
Les commerçants acceptant de réaliser des livraisons sont les suivants.

BOUCHER
Bourgis Franck : «Triperie» 06.19.56.08.22
Remy – Borel Boucherie : 06.80.22.80.46
Hostellet Damien : 06.76.83.77.06
BOULANGER – PÂTISSIER
Bidault Christophe : 01.47.35.31.21
CHAMPIGNONS
Antunes Pascal : 06.32.75.77.32
CHARCUTIER
Danlos Philippe «Charcuterie Danlos» : 06.01.04.60.83
Montassier Alain MTCA : 06.63.33.82.48
Rouland « Charcuterie Sarthoise » : 06.13.20.60.99
Rabain Pascal : 06.64.99.83.40
CHEVALIN
Pichon Renald : 06.22.60.91.91
FROMAGER
Beaumel Thierry «La ferme du chant romain» : 
06.59.09.21.54
Soulier Alexandre : 06.59.93.11.97
FRUITS ET LÉGUMES
Carreira Carla «Carla et Paulo» : 06.20.44.45.62
Cherif Ymade «Le verger 92» : 06.16.51.24.82
Cordeau Jean-Luc : 06.81.25.83.11
Dias Antonio : 06.06.56.21.41
Krifa Samir : 06.49.38.44.32
Ktari Abderrazak : 06.80.68.20.32
Merioud Ammar «Les jardins de Provence» : 
06.98.86.36.38 

Mourakeb Madjid : 06.15.40.75.89
Souid Hamadi «Chammouss primeur» : 
06.80.68.20.32
Tartaglia Patrice : 06.50.38.47.33
Ucan Kenan : 06.85.35.98.40
MARAÎCHER
Lenoble Dominique «Lenoble et fils» : 
06.22.26.41.22
POISSONNIER 
Leconte Nicolas «Pêche du jour» : 06.43.16.66.93
Pointier Jean-Marc : 06.17.29.63.33 
Toyer François : 06.85.94.12.26 

TRAITEUR
Antagana Brigitte «Les saveurs d’Atabri» : 
06.64.19.97.43
Breme Roselyne : 06.16.74.83.32
Chahine Ihab : 06.52.34.53.45
Colosimo Maria : 06.65.96.25.04
Montassier Alain MTCA : 06.63.33.82.48
Navarro Pablo «Floréal» : 06.12.12.64.18
VOLAILLER
Beaumel Thierry «La ferme du chant romain» : 
06.59.09.21.54
Burgess Guy «La ferme de Boissy» : 02.32.46.11.44
Cordeau Alexandra et René : 06.64.68.97.06
Hostellet Damien : 06.76.83.77.06
FLEURISTE
Anseur Radouane : 06.64.19.97.43

FAIRE SES COURSES À MONTROUGE
Si vous sortez pour faire vos courses, vous l’avez vu, la plupart 

des commerces de bouches de Montrouge, les supermarchés, 
mais aussi les pharmacies sont ouverts, mais avec parfois des 

horaires restreints.
Voici quelques conseils pour effectuer des courses sans stress. 
Préférez les courses du matin, allez-y seul, mais faites attention à 
respecter les gestes barrières, maintenez une distance de sécurité, 
évitez de prendre un chariot et venez avec votre sac, privilégiez le 
paiement par carte bleue sans contact… Afin de vous aider à res-
pecter les consignes, la Ville a peint de petits ronds rouges sur les 
trottoirs.
Ne vous mettez pas en danger, ni vos commerçants, des hommes et 
des femmes aussi mobilisés afin que tout le monde puisse continuer 
à se nourrir et ce dans les meilleures conditions. 
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BOUCHERIES
Boucherie Lesage - 68 avenue de la République 
Du mardi au samedi en continu de 8h à 17h30 
Boucherie du marché - 48 rue Louis Rolland 
Du mardi au samedi de 10h à 18h00 et dimanche de 
10h00 à 15h00 
Boucherie Poussin - 115 avenue de la République 
Du mardi au samedi de 9h00 à 13h00 et de 16h00 à 
18h00 

BOULANGERIES
Au Fournil d’Enzo - 83 avenue Pierre Brossolette - 
Du lundi au vendredi de 6h à 20h30  
samedi 7h – 19h00 
Au Pétrin vert - 40 avenue Léon Gambetta  
De 6h à 20h00 
Aux Délices de Montrouge - 106 avenue Henri 
Ginoux - Du mercredi au lundi de 7h à 18h00 
Boulangerie Bignon - 88 avenue Henri Ginoux  
De 6h30 à 20h30 fermé le vendredi 
Bio Sole - 51 avenue de la République  
Du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 
Maison Bricourt - 135 avenue de la République  
Du vendredi au mardi de 7h à 20h00 
Maison Guérard - 78 avenue de la République - 7h15 
à 18h00 samedi 7h15 à 20h00 fermé dimanche lundi 
Instant d’Envie - 67 avenue Pierre Brossolette - Du 
lundi au samedi de 6h30 à 20h30 fermé le dimanche 
La Prestigieuse de Montrouge - 22 place Jean 
Jaurès - De 6h45 à 20h00 sauf WE 
Le Moulin de Montrouge - 20 rue Gabriel Péri  
Tous les jours sauf WE de 6h à 15h00 
Boulangerie Lerebourg - 120 avenue de la 
République - De 6h30 à 20h30 sauf WE 
Les gourmandises du marché - 1 rue Victor Hugo- 
De 6h30 à 20h00 et dimanche 6h à 14h00 fermé lundi 
Péchés Mignons - 112 avenue de la République  
De 7h à 20h00 fermé le lundi 
Boulangerie de la place - 7 rue Théophile Gautier  
Jusqu’à 19h00 fermé le dimanche
Boulangerie Roggio - 55 avenue de la République  
De 7h à 18h00, fermé le mercredi 
Boulangerie Cousin PF - 22 rue Edgar Quinet  
Du lundi au vendredi de 7h30 à 13h30 

CAVISTES
Le décanteur - 89 avenue de la République  
Du mardi au samedi de 11h à 19h  
Livraisons : 01.46.54.35.56 

Saveurs et Millesimes - 94 avenue Henri Ginoux - 
Du mardi au samedi de 9h30 à 13h00 et de 15h à 
19h - Livraisons : 01.46.73.97.97 
Vignapart - 176 avenue Marx Dormoy - 
Livraison : contact@vignapart.com ou 
01.77.46.77.27/01.87.42.12.04 
Nicolas - 57 avenue de la République - Du mardi au 
samedi de 10h00 à 14h00 

CHOCOLATIERS
L’éphémère Douceur - 54 avenue H. Ginoux 
- Livraisons : 09.86.50.39.23 14h-16h - 
lephemeredouceur@gmail.com 
Les Chocolatiers - 73 avenue de la République  
Du mardi au samedi de 10h00 à 18h00 
De Neuville - 102 avenue de la République  
Du lundi au samedi de 9h30 à 19h00 et dimanche de 
9h30 à 13h00 

FROMAGERS
L’épicerie Montrougienne - 70 avenue de la 
république - Du mardi au vendredi : 9 h30/13h00 et 
14h à 18h,  
le samedi de 9h30 à 19h 
Fromage et cetera -  94 avenue de la République 
- Du mardi au samedi de 9h30 à 13h30 et 15h30 à 
19h30, dimanche 9h30 à 13h30 

POISSONNIERS
Paris pêche - 92 avenue de la République - Du mardi 
au dimanche de 8h00 à 14h00 

PRIMEURS - FRUITS & LÉGUMES
La corbeille de Montrouge - 126 avenue de la 
République - Tous les jours de 8h à 18h30 - 
Livraisons : 06.51.59.28.27 
Le jardin d’Eden - 90 rue Maurice Arnoux  
Du lundi au samedi de 7h30 à 20h00  
Livraisons : 01.42.53.21.91 
Art du verger - 96 avenue de la République  
Du mardi au dimanche de 8h00 à 18h30 

TRAITEUR
Chez Michaut - 98 avenue de la République  
Du mardi au vendredi de 9h à 14h00 et samedi de 
9h00 à 18h00 - Livraisons : 01.45.06.19.23 

RESTAURATION À EMPORTER
A coté du 82 - 84 avenue de la république  
De 12h à 14h00 et de 19h à 21h00 

_  
LISTE DES COMMERÇANTS OUVERTS
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Polyglotte - 132 avenue de la République - 
Commande à faire par téléphone au 01.46.55.52.68 
/ 06.14.40.32.89 ou sur montrouge-commerces.com 
(paiement en ligne)  

ALIMENTATION GÉNÉRALE
72 avenue Henri Ginoux  

SUPÉRETTES
Leader Price - 11 rue Marcel Sembat -Du lundi au 
samedi de 8h30 à 20h30 dimanche 8h30 à 13h00 
Franprix - 107 rue verdier - De 8h à 21 h00 
- Livraison de proximité (01.49.12.43.32 – 
magasin6834@fp-lp.fr) 
Franprix - 47 rue Barbès - De 8h30 à 20h00
Franprix - 56 avenue de la République  
7/7 8h30 à 20h00 
Franprix - 99 avenue Henri Ginoux - 7/7 de 9h à 21h 
U Express - 69 avenue Henri Ginoux - Du lundi au 
samedi de 8h30 à 21h00 dimanche 8h30 à 14h00 
Lidl - 74 avenue Marx Dormoy - Du lundi au samedi 
de 9h00 à 20h00 
Monoprix -  88 avenue de la République - Du lundi 
au samedi de 9h à 20h et dimanche 9h30 à 13h30 - 
Service livraison 
Carrefour Market - 58 avenue Aristide Briand  
Du lundi au samedi 9h à 20 h et dimanche 9h30 à 
13h30 - Livraisons : carrefour.fr 
Cocci Market - 10 Avenue du Fort ouverture  
7/7 de 8h à 22 h - Livraisons : 06.52.89.21.88 
Carrefour express - 103 avenue de la république - 
De 8h00 à 21h00 - dimanche 9h00 à 13h00 
Auchan - 110 avenue Aristide Briand - Du lundi au 
samedi de 8h30 à 20h00 et le dimanche de 9h00 à 
13h00, service livraison 
Intermarché - 183 avenue Pierre Brossolette  
De 9 h à 20 h et dimanche 9h30 à 13h30,  
service livraison 
Auchan - 35 rue Molière - Du lundi au samedi  
de 8h30 à 20h00 et le dimanche de 9h00 à 13h,  
service livraison 
Vival - 123 avenue Jean Jaurès  
Ouvert de 11h à 19h 

SUPÉRETTES BIO
Bio C’est Bon - 47 rue Louis Rolland  
Du lundi au samedi ouverture 10h00 à 19h00 - 
dimanche 9h30 à 13h30 
Biocoop Montrouge - 99 rue Maurice Arnoux  
Du lundi au samedi de 10h00 à 13h00 et 15h  
à 19h00 

La vie Claire - 6 rue Georges Messier  
Du mardi au vendredi 10h à 14h00 et 16h30 à 
19h30 – samedi 9h à 13h30 et 15h00 à 19h30 – 
Dimanche 9h à 13h00 
Les nouveaux robinsons - 5 place Théophile 
Gauthier - Du lundi au samedi de 11h00 à 16h00 

SURGELÉS
Picard - 122 avenue de la République  
Du lundi au samedi de 9h00 à 13h00  
et de 14h30 à 18h30
Picard - 6 place Jean Jaurès  
Du lundi au samedi de 9h00 à 13h00 et de 14h30 à 
18h30 et dimanche de 9h à 12h45 
Picard - 62 avenue Henri Ginoux  
Du lundi au samedi de 9h00 à 13h00  
et de 14h30 à 18h30 

BUREAU DE POSTE
La Poste - 16 rue Verdier - De 9h à 12h et 14h à 17h 

PRESSE
Kiosque - Place Jean Jaurès - De 9h à 19 h 
Librairie du centre - 79 Avenue de la République - 
De 9h à 14h 
Point presse - 65 avenue Henri Ginoux - De 7h à 19h 

PRESSING
Pressing - 77 avenue Jean Jaurès  
De 8h30 à 19h30 sauf dimanche 

PAPETERIE
Bureau Vallée - 119 avenue de la République  
De 9h à 18h fermé le dimanche 

SCOOTER - 2 ROUES
Scooter Avenue - 64 avenue Aristide Briand  
De 9h à 18h fermé le dimanche 

CIGARETTES ÉLECTRONIQUES
Cigusto - 80 avenue de la République  
De 11h à 18h fermé le dimanche et jeudi 
Vapostore - 61 avenue de la République  
De 11h à 19h fermé le dimanche 

TABAC
Le Gaulois  - 101 avenue de la République  
De 10h à 13h 
Le Rond-Point - 75 avenue Jean Jaurès  
Du lundi au vendredi de 9h à 15h
Le Petit Paris - 39 avenue de la République  
Tous les jours de 9h00 à 15h00
L’Ecritoire - 125 avenue Jean Jaurès  
Du lundi au samedi ouvert jusqu’à 18h
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_  
UNE SITUATION  
SUSCEPTIBLE D’ÉVOLUER
LES INFORMATIONS ET MESURES 
PRISES PAR LA VILLE DE MONTROUGE  
SONT SUSCEPTIBLES D’ÉVOLUER À 
TOUT MOMENT SELON LES INSTRUC-
TIONS GOUVERNEMENTALES.

_  
INSCRIPTIONS EN CRÈCHES, ÉCOLES 
MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES 

_  
MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME  
DE GARDE PRIORITAIRE POUR  
LES ENFANTS DES PERSONNELS  
SOIGNANTS 

Dans le contexte du Covid-19, la Ville invite les parents 
et futurs parents à inscrire leur enfant ou futur enfant en 
crèche ou à l’école maternelle sans se déplacer, en utilisant 
simplement le mail. 
Toutes les infos et les adresses mail sont sur 92120.fr

Afin de leur permettre d’exercer leurs missions dans les 
meilleures conditions, un système de garde prioritaire pour 
les enfants des personnels soignants a été mis en place 
dans les établissements scolaires montrougiens, en coordi-
nation avec l’Éducation nationale.
Plus de précisions auprès du service de la Petite Enfance au 
01 46 12 75 51.

Stationnement
Avec le confinement, le stationnement est en-
tièrement gratuit depuis le 17 mars sur l’en-
semble du territoire de Montrouge jusqu’à 
nouvel ordre. Votre voiture peut donc rester 
à la place où vous l’avez laissée jusqu’à la fin 
du confinement. 

Parcs, squares et jardins
Pour protéger les habitants et limiter la dif-
fusion du Covid-19, tous les parcs, squares et 
jardins de Montrouge sont fermés depuis le 
mardi 17 mars et jusqu’à nouvel ordre.

Cimetière de Montrouge
Le cimetière de Montrouge est fermé au public 
depuis le 17 mars et jusqu’à nouvel ordre. Il 
demeure accessible uniquement pour les in-
humations.

Collecte des déchets et déchetterie
La collecte des déchets est toujours assurée. 
Mais les déchetteries mobiles fixes et mobiles 
sont fermées jusqu’à nouvel ordre.

_ Tous les parcs de la Ville sont fermés depuis le 17 mars

_  Merci aux Montrougiens de respecter  
les consignes du confinement
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SE DISTRAIRE
Le confinement et l’isolement peuvent générer stress et 
anxiété. Vous pouvez les combattre en faisant de l’exer-
cice à la maison ou en écoutant votre liste de chansons 
préférées pendant votre séance de gymnastique ou de 
vélo d’appartement. Et si vous essayiez des choses que 
vous ne pouviez pas faire habituellement. Entamez la 
lecture d’un énorme roman, rangez votre bibliothèque 
dans un autre ordre (par genre, pays, auteurs, par ordre 
alphabétique…), regardez une série au long cours, es-
sayez la méditation... La clé est de rester occupé. 
Si vous manquez d’idées, pourquoi ne feriez-vous pas 
un petit tour sur le Facebook de la Ville. Pour vous di-
vertir, la Ville a concocté un programme, pour tous les 
publics, avec tous les jours des vidéos sur la culture, 

le sport, afin de garder la forme pendant le confine-
ment, des spectacles ou même des tutos jardinage…  
À consommer sans modération ! 

Au programme, une activité par jour : 
Lundi : spectacle, patrimoine 
Mardi : culture, art contemporain
Mercredi : sport
Jeudi : jardinage
Vendredi : musique
Samedi : cours de cuisine
Dimanche : danse

SPORT   ••   CONCERT   ••   CUISINE   ••   ATELIERS CRÉATIFS   ••   JARDINAGE

S’aérer, garder la forme 
et le moral  #MontrougeChezVous

_  

LE CMS
5, rue Amaury Duval - 01 46 12 74 09

_  

LE CCAS
5, rue Amaury Duval - 01 46 12 74 10
Toutes les infos sont sur le site  
92120.fr
MAIS AUSSI SUR LE FACEBOOK  
DE LA VILLE, LE TWITTER  
OU L’INSTAGRAM.

L’ACCÈS PEUT SE FAIRE SANS AVOIR DE 
COMPTE FACEBOOK OU TWITTER

Toute l’information à jour sur la page dédiée au 
Covid-19 du site du Gouvernement :  
www.gouvernement.fr/info-coronavirus
Numéro vert gratuit pour poser  
vos questions :  
0 800 130 000  
(ouvert 24 h sur 24 et 7 jours sur 7)

_  PLUS  
D’INFORMATIONS



ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 

En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

Je soussigné(e), 

Mme/M. : 

Né(e) le : 

À : 

Demeurant : 

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du 
décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire1 : 

Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, 
lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous 
forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant être différés2. 

Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité 
professionnelle et des achats de première nécessité3 dans des établissements dont les 
activités demeurent autorisées (liste sur gouvernement.fr). 

Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; 
consultations et soins des patients atteints d'une affection de longue durée. 

Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes 
vulnérables ou la garde d’enfants. 

Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal 
d'un kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des 
personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec 
d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un 
même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie. 

Convocation judiciaire ou administrative. 

Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

Fait à : 

Le : à h 
(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

Signature : 

1 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs 
déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre 
dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur 
employeur. 
3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires…) et les déplacements liés à la 
perception de prestations sociales et au retrait d’espèces. 

A découper ou à recopier

✃


